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Introduction

Cette charte s’applique à toute activité effectuée au sein de La FaBrique. Elle a vocation à
expliquer  l’état  d’esprit,  les  valeurs  et  l’ambition  dans  lesquels,  les  établissements
fondateurs de la FaBrique souhaitent travailler ensemble :

 Accroître l’employabilité et l’ouverture d’esprit de nos élèves par la mise en place
de projets pluridisciplinaires, transversaux et ouverts ;

 Mutualiser et partager nos projets, nos élèves, nos équipements pour accélérer la
confrontation de nos élèves à la diversité.

 A travers les règles posées par cette charte et les critères d’acceptabilité des projets
accompagnés, la FaBrique souhaite communiquer ses valeurs, à toutes les activités qui
seront labellisées ou accompagnées par la FaBrique.

Projet accompagné

Une  personne  interne  ou  externe,  physique  ou  morale,  souhaitant  mobiliser  des
compétences humaines pour être accompagnée durant la réalisation de son projet peut
en faire la demande à la FaBrique. 

Les compétences humaines mobilisées sur le projet ainsi accompagné seront mobilisées 
prioritairement parmi les populations suivantes :

 Permanents et élèves des établissements membres fondateurs et partenaires de 
la FaBrique.
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 Autres établissements d’enseignement supérieur de l'Albigeois et  leurs élèves,
sous convention avec la FaBrique ;

 Personne(s) physique(s) ou morale(s) (entreprises porteuses de projet) ;
 Elèves tarnais sous Statut National d’Etudiant Entrepreneur.

Afin de répondre à notre ambition, le projet accompagné prévoit de mutualiser les 
compétences humaines des populations suivantes :

 Des élèves (idéalement issus de plusieurs établissements) ;
 Un ou des enseignant(s), enseignant(s) chercheur(s) ou permanent(s) d’un ou 

plusieurs  établissement(s) ; 
 Une ou des personnes physiques ou morales (idéalement des entreprises 

locales).

Le porteur de projet devra posséder un descriptif le plus précis possible à présenter à La
Fabrique avec éventuellement un Prezi, une présentation powerpoint, des images, pour 
appuyer ses propos.

Le descriptif peut comprendre à titre d’exemple:
 l'idée initiale du projet ;
 ses principales caractéristiques ;
 les attentes auxquelles il répond ;
 Les parties prenantes déjà identifiées ou à rechercher ;
 les objectifs visés et les contraintes à respecter ;
 la complexité du projet ;
 s'il a cherché et trouvé des financeurs ;
 s'il a prévu un cahier des charges et une date butoir.

Pour qu'un projet soit accepté au sein de l'OpenLab, il doit répondre aux critères de la 
grille d'évaluation et notamment : 

 Le projet doit correspondre aux règles et à l’esprit de cette présente charte ;
 Le projet est légal ;
 Le projet semble réalisable ;
 La réalisation du projet ne fait pas de concurrence au secteur marchand ;
 Les outils de l'OpenLab sont adaptés au projet ;
 Le projet est innovant ou apporte une amélioration d'un bien existant ;
 La démarche générale pour ce projet correspond à de l’open innovation. 

La Fabrique privilégie les projets à caractère sociaux, environnementaux, éducatifs, et 
humanitaires.
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